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						Communiqué

						 

						Pour rappel, la Fédération Française Motonautique, en vertu de l’arrêté du 22 Juillet 2022, est la seule Fédération délégataire pour l'organisation des compétitions et manifestations sportives et de plaisances des PNM (Planches nautiques à moteur) d’une puissance moteur supérieure à 4,5Kw / 6,1 Ch.

						Dans l’attente d’une décision du Ministère de la Jeunesse et des Sports, seul compétent en matière de délivrance des diplômes sportifs, en ce qui concerne la création ou la modification d’un BPJEPS , la Fédération Française Motonautique préconise un encadrement pour cette nouvelle discipline par un titulaire du BPJEPS MDA.

						 

						En effet, à ce jour ce diplôme est le seul à répondre aux exigences de sécurité et d’encadrement, la discipline PNM étant l’équivalence de la discipline VNM.

						 

						Un cahier des charges préconisant l’encadrement et le matériel nécessaire a été rédigé par la Fédération et ses partenaires professionnels : les syndicats Active FNEAPL et SNPAN, disponible auprès du Secrétariat de la Fédération.

						 

						Attention, le présent communiqué n'est qu'une préconisation de la fédération et non acte administratif contraignant.

						 

						Cordialement

						 

						Président
Gilles GUIGNARD


					

				

				
				

			

			

			
				

			

			

			
				
					

				

			

			

			
				

			

			

			
				
				

				
					
						Protocole CNOSF-VNF 2023-2029

						 

						La FFM est heureuse de vous confirmer la signature d’un protocole entre le CNOSF et VNF, pour le développement du tourisme et des loisirs sur les eaux intérieures. L’ensemble des activités est désigné par le terme « Fluvestre » . C’est un accord inédit et innovant. La FFM, reconnue par le Comité Olympique, a participé très activement à l’établissement de ce protocole, avec de nombreuses autres Fédérations.

						Ce protocole va permettre un développement de l’activité motonautique de plaisance, mais également sportive, par la possibilité d’attribuer de véritables prérogatives à tout club sportif et/ou de plaisance sur des espaces publics.

						Que vous soyez particulier, club sportifs ou plaisance/loisir, ou professionnel du Motonautisme, présentez votre projet à la FFM qui vous accompagnera dans vos démarches administratives.

						 

						Ce protocole sera prochainement consultable et téléchargeable ci-dessous

					

				

				
				

			

			

			
				
				

				

					

				

				

				
						Télécharger le Protocole
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									Le ministère des sports et des Jeux Olympiques et Paralympiques met à votre disposition une adresse d'alerte destinée aux violences dans le sort.

									signal-sports@sports.gouv.fr
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